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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Aux 1°, 2° et 4° du I de l’article L. 752-1 du code de commerce, le nombre : « 1 000 » est
remplacé par le nombre : « 300 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  souhaitent  revenir  aux  seuils,  au  delà  duquel  une
autorisation d'exploitation commerciale est nécessaire, qui prévalaient avant la loi de modernisation
de l'économie.


